
LORS DE LA CHAINE D'INSCRIPTION, vous devez amener :

Nom du bateau : - cette liste d'équipage

- votre acte de francisation

Club : - un chèque de caution de 30 € pour les cagnards

- la carte d'identité HN du bateau (si elle existe)

- le numéro de voile (s'il existe)

- le cagnard vous sera remis pendant la chaine d'inscription

EQUIPAGE NOM PRENOM ADRESSE ADRESSE MAIL DATE ET LIEU DE 

NAISSANCE
N° DE LICENCE FFV

Skipper

Equipier 1

Equipier 2

Equipier 3

Equipier 4

Equipier 5

Equipier 6

Equipier 7

LISTE D'EQUIPAGE 2010


